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Par la présente, l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils certifie que la société
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Kl mission complète (conception et direction des travaux) 
□ mission partielle (sans la phase direction des travaux)
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Afv|X, p^-Le présent certificat habilite son titulaire à présenter auprès des instances publiques des projets,

O^c#d’urbanisme ou d’aménagement du territoire, prévus à l’article 4 de la loi du 13 décembre 1989.

Luxembourg, le 13/09/2022 XA\\S AaAAxX.O ^ q'

17 Pierre HURT |^Àî %
£/ Directeur xA-xxc.Ai'
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Article 4 de la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d'architecte et d'ingénieur-conseil (cf. Médiathèque du site www.oai.lu rubrique -publications» => «législation»). L'authenticité et la
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